
Règles de Classes  

pour les Bacs à Voiles, Canots Mixte et Gréements 

Marconies et « Invités ». 

Valable partir du 2 avril 2019 

Les régates se courront avec un départ commun, Bacs, Canots Mixte, 

gréement Marconies et « invités »s 

Les gréements  Marconies regrouperont dans cette série 

 Les Canots mixte Marconies  

 Les P’tti bacs 

 Les Cape codes 

 Les Loups 

Une catégorie « Invités » est créée 

Sur décision du Conseil d’administration de l’Aptra des bateaux sont invités à 

participer aux régates en respectant les règles, pour une saison. Cette 

invitation sera reconductible par le C.A. les bateaux seront classés à part et 

hors classement général 

Pour la saison 2019, sont invités : 

 Le requin de Philippe Dunoguié 

 Le Corsaire d’Eric Verde 

 Le Lougalip d’Axel legris  

 Les Bélougas 

Classements des Régates et Saison  

Il sera établi : 

 Un classement Général des Voiliers Traditionnels du Bassin 

 Un classement pour les Bacs  

 Un classement pour les Canots mixte du bassin d’Arcachon 

 Un classement pour les marconis 

 Un classement des « invités » 

Palmarès a l’issu de chaque régate. 



Sera nommé les trois premiers du classement général, suivi du palmarès 

complet des bacs, Canots Mixte, Gréements marconies et Invités 

Classement de la saison 

Les 5 meilleures régates seront retenues pour le classement général. 

Réclamation et respect des règles 

Une feuille de réclamation simplifiée sera utilisée en régate. Les réclamations 

seront jugés à l’issu de l’épreuve par un jury constitué par le président du 

Comité de course,  

 Le président du CC 

 un membre du conseil d’administration de l’aptra. 

 un chef de bord des équipages présents.  

Ceux-ci ne devront pas être impliqués dans la ou les réclamations. 

Rappel aux participants 

 Il faut respecter les marques de parcours. 

 Ne pas rentrer dans les corps morts 

 Ne pas rentrer dans les parcs délimités par les pignots 

 Obligation d’avoir le matériel de sécurité dont  un mouillage à bord, conforme à la 

taille du bateau. 

Voiles autorisées 

 Les voiles en texture Dacron ou Polyester tissu taffetas 

 Toutes les voiles d’avant devront être endraillées. 

Garde robe des voiliers 

 Grand voile 

 Génois, Focs et Trinquette 

 Flèch 

Il faut respecter les couleurs des voiles traditionnelles d’Arcachon hormis sur 

le flèch, les logos publicitaires sont formellement interdits. 


